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La montée et le maintien de notre 

équipe U19 au niveau régional depuis 

maintenant 3 saisons, les accessions 

au plus haut niveau départemental 

de nos jeunes à 11 (U17 et U15) avec 

une victoire en finale de la coupe des 

Pyrénées pour nos U17, les 

labellisations de nos écoles de foot, 

de notre engagement en entente 

pour le déploiement du foot féminin, 

récompensent le travail réalisé par 

les membres actifs du club. Ces résultats sont le fruit d’un travail de formation 

entrepris depuis près de 20 ans avec comme objectif à l’origine de faire évoluer la 

qualité technique de nos jeunes pour leur permettre de jouer à un bon niveau à l’âge 

adulte (les jeunes d’aujourd’hui sont les seniors de demain). 

Lors du séminaire du 1er Juin 2018 qui a réuni des membres du comité directeur, le 

responsable technique du club, des éducateurs ainsi que des dirigeants impliqués, il a été 

validé la mise en place du schéma directeur de fonctionnement du club composé des 

chapitres suivants : 

� Le fonctionnement général de l’association 

� Les différentes commissions 

� L’adhésion au club 

� Le responsable technique 

� Le projet sportif 

Les membres (tous licenciés) qui ont 

participé au séminaire sont, dans l’ordre 

alphabétique, les suivants : 

Abet David, Alias Romain, Arthapignet 

Pierre, Bibarnaa Pierre, Chatellier Emanuel, 

Fradin Lénaïc, Laborde-Turon Fabienne, 

Morel Pierre Alex, Perez Alain, Petroix 

Christophe, Petroix Louis, Sailly Hervé, 

Villette Jean Louis et Vincens Matthieu. 

En ouverture de ce séminaire, il a été acté que ce projet fera l’objet d’une validation par 

le comité directeur avant présentation à l’assemblée générale du club. 

 

 
Classement de nos U19 – championnat R2 saison 2017/2018 
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1 - Le fonctionnement général du club 

La politique du club est gérée par un comité directeur d’un minimum de 12 membres élus 

pour 3 ans (14 membres ont été élus lors de l’AG du 29 juin 2018). Un tiers de ses membres 

est soumis à l’élection chaque année, les membres sortants peuvent se représenter sans 

limite dans le temps. 

1.1 Le comité directeur 

Le comité directeur est composé du bureau (co-présidents, vice-présidents, secrétaire et 

trésorier et leurs adjoints) et des autres membres. Chaque membre fait partie à minima 

d’une commission. 

Il se réunit en général une fois par mois et en cas de besoin.  

Les axes de travail sont de quatre ordres : 

� Les finances : le budget prévisionnel validé par le comité directeur est la ligne 

de conduite financière pour la saison 

� Le sportif : les objectifs sont définis à court et moyen termes ainsi que la 

politique de formation 

� La communication : les co-présidents sont chargés de la communication du 

club, elle s’adresse en priorité aux licenciés, sponsors, instances FFF et 

municipalités 

� Le fonctionnement : la gestion de toutes les ressources du club, humaine 

(employés), installations, équipements, petits travaux et charges 

Le comité directeur s’appuis sur quatre commissions pour diriger au mieux ses axes de 

travail, les responsables des différentes commissions sont élus au comité de direction. 

Les convocations aux réunions du comité directeur et aux différentes commissions se font 

par messagerie et font l’objet d’une information sur le site Internet du club. 

Les comptes rendus des différentes réunions sont portés à la connaissance de tous les 

licenciés par voie d’affichage au siège du club, chemin de la montjoie à Nay. 
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1.2 Objectifs sportifs 

Seniors :  

Une refonte des championnats au niveau de la ligue Nouvelle Aquitaine a été opérée en 

fin de saison 2017/2018. Cette réforme a vu le nombre de niveaux régionaux se réduire 

de 4 à 3 (R1, R2, R3 où R1 est le plus haut niveau régional).  

 

Le district a réduit lui aussi le nombre de niveaux passant de 5 à 4 (D1, D2, D3, D4 où 

D1 est le plus haut niveau départemental). 
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L’objectif sportif pour nos équipes Seniors est donc d’atteindre le niveau 3 de ligue fin 

de saison 2020/2021 et faire accéder notre équipe réserve au 2ème niveau 

départemental en 2022. 

 

Chez les jeunes : 

Pour la saison 2018/2019, nous allons engager : 

� U19 : une équipe au niveau Régional 2 
� U17 : une équipe au 1er niveau Départemental 
� U15 : une équipe au 2ème niveau Départemental 
� U13 : une équipe au 2ème niveau Départemental 
� U11 : une équipe au 1er niveau Départemental 
� U9 et U7 : pas de niveau, environ 7 équipes 

Spécifique Gardiens de But : 

Formé par les instances départementales et ancien joueur en D3 Portugaise, Pedro 
Pereira Miranda est nommé entraîneur des Gardiens de but. Il mettra en place un 
planning de séances en relation avec le responsable technique pour les catégories 
allant de U11 aux Seniors. 

1.3 Les finances 

Le budget prévisionnel est validé lors de l’assemblée générale. Les recettes essentielles 
sont les animations, le sponsoring, les subventions et les cotisations des adhérents. 

Pour la saison 2018/2019, il va s’établir à près de 90 000€. 

Les dirigeants, éducateurs et joueurs  peuvent chaque année lors de la déclaration de 
leurs revenus déclarer les frais liés aux déplacements au profit du club si ceux – ci ne 
font pas l’objet d’un remboursement. Des imprimés CERFA sont en ligne sur le site de la 
ligue, ils sont à soumettre au trésorier qui intègre les frais déclarés sur le cahier des 
comptes en dons pour le club et frais de déplacement. 

La licence : 

Le montant annuel de la cotisation est fixé à 105€ (U6 à U13) et 115€ (U14 à Seniors). 
Chaque licencié sera doté d’une tenue d’entraînement composé d’un maillot floqué du 
blason du club, d’un short et d’une paire de chaussettes. 
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photo : Louis Pétroix préside la commission animation 

 

2 - Les commissions 

Quatre commissions sont mises en place dès la saison 2018/2019. Elles ont pour objectifs 

d’assurer dans un domaine bien précis le fonctionnement du club. Le responsable d’une 

commission, membre du comité directeur, sera chargé de l’animer et de rendre compte lors 

des comités directeurs. 

Il est souhaité qu’un joueur licencié intègre chaque commission afin de les rendre plus 

efficaces et de faire réellement remonter les avis, remarques ou propositions issus du club 

tout entier. 

2.1 - La commission des animations 

La commission des animations a un rôle vital au sein du club, d’un côté elle participe 
activement aux recettes du club et, en parallèle, permet aux licenciés et amis du club de 
se retrouver à l’occasion des diverses manifestations. 

Elle est dirigée par Louis Pétroix, 
ancien président du club et membre 
d’honneur du comité directeur. 

Les diverses activités prévues pour la 
saison : 

� La Bodega des Fêtes de Nay fin 
août 

� Le repas dansant en mars/avril 
� Le tournoi des Jeunes Crampons 

en juin pour la partie logistique 
� Un vide grenier à Arros 
� Deux lotos salle Beauvallon à 

Coarraze 
 

La commission doit également prendre en charge le fonctionnement de la buvette lors de 
la réception des matchs à domicile des seniors A et B et des U19 en planifiant les 
personnes chargées occasionnellement de la faire fonctionner. Le trésorier adjoint 
demeure le gestionnaire référent et assure un rôle d’intermédiaire avec la commission 
pour le bon suivi du planning. 

Pour chaque manifestation ou animation, l’organisation doit reposer sur les points 
suivants : 

� Présentation 
� Analyse des besoins 
� Objectifs (financiers, sportifs, participation, …) 
� Description du déroulement 
� Plan de financement équilibré 
� Phase de préparation 
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photo  Site internet du club 

� Planning 
� Bilan 
� Débriefing 

2.2 - La commission des finances 

Dirigée par le trésorier Pierre Bibarnaa, elle veille au respect du budget prévisionnel. Le 
travail consiste essentiellement à assurer une gestion saine des finances tout en se 
projetant sur les saisons à venir. 

Elle a un rôle transversal avec la commission des animations. En début de saison, elle 
dresse à la commission des animations un tableau récapitulatif des objectifs financiers à 
atteindre pour chaque manifestation. 

� Les axes de travail : 

� Boutique club en lien avec la commission de la communication, 
� Cotisations licenciés, 
� Frais de déplacements, 
� Mécénat, 
� Sponsoring, 
� Régime fiscal, 
� Réserve financière, 
� Subventions municipales, 
� Gestion des salariés. 

La baisse conséquente des aides publiques pour le fonctionnement des associations ou 
pour le soutien des postes de salariés auprès de ces structures, nous oblige à 
rechercher de nouveaux partenaires. Ce sera le rôle de la commission sponsoring au sein 
de laquelle nous solliciterons les chefs d’entreprises amis du club. 

2.3  - La commission de la communication 

La commission de la communication dirigée par Hervé Sailly est composée de David 
Abet, Matthieu Vincens et Romain 
Alias. Un appel est lancé auprès 
des licenciés pour étoffer cette 
commission pour y apporter des 
idées pouvant dynamiser son 
fonctionnement. 

Les systèmes d’information sont 
nombreux, l’information et la 
technologie évoluent à un rythme 
exponentiel. Le rôle de cette 
commission est donc de s’adapter 
au mieux à ces évolutions 
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technologiques tout en garantissant une information fiable, rapide et de qualité. 

L’objectif est de transmettre aux licenciés, aux parents, aux élus, aux sponsors, à la 
presse, aux instances ainsi que pour le grand public une information qui soit conforme et 
valorisante de tout ce que le club peut réaliser dans le domaine éducatif, sportif et 
festif.  

Il faut faire savoir ce que le club sait faire !  

Le site Internet du club www.esnayvv.fr permet une lisibilité moderne et une 
information rapide. A partir de Septembre, toutes les convocations y seront publiées 
dans une rubrique dédiée à chaque catégorie. Pour joindre le club il est possible de saisir 
un message depuis le formulaire sur le site. 

Chaque membre du comité de direction peut être joint par messagerie à l’adresse 
prenom.nom@esnayvv.fr (exemple herve.sailly@esnayvv.fr) 

L’adresse officielle du club est : 540446@lfaquitaine.fr 

Les axes de travail : 

� Affiches 
� La lettre d’information 
� Boutique club 
� Facebook, Twitter 
� La presse locale 
� Photothèque 
� Site Internet 
� Concours de pronostics 
� Tableau d’information 
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Nos 2 arbitres Seniors témoignent de leur expérience 

 face aux U17/U19 du club 

 

2.4 - La commission sportive 

La commission sportive est dirigée par Christophe Petroix. Pierre-Alex Morel et Romain 
Alias (responsable technique et responsable des Seniors) qui est membre d’office de 
cette commission. A noter que les éducateurs du club sont intégrés à cette commission. 

L’objectif est d’assurer un suivi de la politique sportive mise en place au sein du club. 
Elle se réunit 3 à 4 fois durant la saison en prenant soin d’y associer tous les éducateurs 
du club. 

Jean-Louis Villette, en tant que 
référent arbitre, intègre d’office cette 
commission pour tout ce qui concerne le 
domaine de l’arbitrage 

 

 

Les axes de travail : 

� Ecole de foot 
� Jeunes à 11 
� Seniors 
� Futsal 
� Féminisation  
� Formations et diplômes 
� Suivi des objectifs 
� Labellisation écoles de foot et séniors 
� Encadrement sportif et dirigeants 
� Assistance et recrutement des arbitres 
� Planification arbitrage seniors A et B 
� Préparation du tournoi des jeunes crampons pour la partie sportive 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
10 

3 L’adhésion au club 

Lorsque l’on souhaite faire partie d’une association et devenir adhérent, il faut payer un 
droit d’entrée. C’est une règle de base. Lors de la demande de licence, notamment chez 
les mineurs, les parents devront remplir un e-dossier, dans la dernière étape de saisie 
de la licence sur Internet (droit à l’image, personnes à contacter en cas d’urgence, …). 

Ce droit d’entrée appelé cotisation, est de 105€ (de U6 à U13) ou 115€ (U14 à Seniors) 
chaque année. Pour une même famille, la cotisation est dégressive de 50% pour le 2nd et 
70% pour le 3ème. Il est demandé à chaque licencié de payer son adhésion au club pour 
participer aux entraînements et compétitions. A défaut sa participation pourra être 
suspendue. Chaque famille ou licencié peut régler en plusieurs mensualités en inscrivant 
la date de prélèvement au dos des chèques. 

105€ pour 10 mois, en enlevant le paiement à la ligue de 40€ en moyenne, il reste 65€ 
soit pour le club soit 6,5€ / mois. 

A quoi servent les 6,5€ / mois ? 

� 8 entraînements par mois  
� 2 ou 3 matchs / plateaux par mois (goûters à domicile) 
� Bénéficier d’éducateurs formés et d’un salarié à temps plein 
� Matériels (ballons / chasubles) 
� 1 tenue d’entraînement (chaussettes, short, maillot) 

 



 
11 

4 Le responsable technique 

Afin de mieux se structurer au niveau sportif, d’aider et de coordonner le 
travail de nos éducateurs bénévoles, de permettre aux jeunes d’élever 
leur pratique de jeu, le club a décidé d’engager un responsable technique 
titulaire d’un Brevet d’Etat. 

Romain Alias est donc chargé depuis Octobre 2014 de coordonner les 
différentes catégories de U6 à Seniors, d’accompagner les 
éducateurs et dirigeants de notre association, de proposer et mettre 
en place des manifestations sportives, d’établir une programmation de 
travail en accord avec les responsables de catégories et constituer une 
relation avec le comité directeur et les licenciés.  

Son rôle ne consiste pas à remplacer les éducateurs du club mais à poursuivre au 
quotidien leur formation. 

Le bureau du comité directeur a la charge de lui notifier son emploi du temps et les 
missions qui lui sont affectées. La mise en place de stages de 2 à 3 jours durant chaque 
période de vacances scolaires est actée depuis 4 saisons (moyenne de 10€ par joueur et 
par jour, pas de bénéfice) pour les catégories allant des U6 aux U19.  
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5 Le projet sportif 

Romain Alias a présenté durant le séminaire le projet sportif du club qui a été validé à 
l’unanimité. 

La vocation de ce projet sportif est d’informer joueurs et parents de notre démarche 
éducative et sportive. Le but est aussi que tous les éducateurs qui intègrent notre 
structure bénéficient d’une vision précise de leur mission et de leur cadre de 
responsabilité. Le projet traduit l’engagement de l’association sportive, ses priorités, 
ses principes, ses motivations. Il définit le sens de ses actions et fixe les orientations 
et les moyens à mobiliser pour être mis en œuvre. 

Le projet sportif sert de référence tout au long de nos actions. 

Il permet : 

Aux familles de mieux connaître les objectifs de l’association à qui elles confient leurs 
enfants ; 

Aux joueurs de connaître les axes de travail des différentes catégories du club à 
travers lesquelles ils évolueront ; 

Aux partenaires institutionnels et privés de mieux connaître le fonctionnement sportif 
du club ; 

Aux intervenants sportifs de connaître les priorités et les moyens mis à leur disposition 
pour assurer leurs missions avec réussite. 
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5.1 - Etat des lieux 

Aujourd’hui l’ES Nay c’est près de 230 licenciés : 

� 2 équipes Seniors 
� 1 équipe U19 
� 1 équipe U17   
� 2 équipes U15 
� 2 équipes U13 
� 1 équipe U11 
� 40 enfants en U7/U9 
� 1 équipe féminine en entente 
� 2 arbitres 
� 25 éducateurs / dirigeants 
� Une gestion financière saine 
� Un investissement important des bénévoles (Bodega, recherche de sponsors) 

5.2 - Les Objectifs 

L’idée centrale est de proposer à tous nos licenciés un projet sportif de qualité et 
ambitieux, reposant sur des valeurs de PLAISIR, de RIGUEUR, de RESPECT, de 
COMPETITEUR, d’ASSIDUITE, de CONVIVIALITE, et d’INVESTISSEMENT. 

Les objectifs principaux : 

• DEVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE : favoriser la pratique du football masculin 
et féminin. Moyens d’action : Accueillir le plus grand nombre de joueurs et 
joueuses (journée portes ouvertes de début et fin de chaque saison), 
interventions jusqu’à présent dans les écoles (TAP), participer à la semaine du 
football féminin. 
 

• ASSURER LA PROGRESSION : sur le plan sportif, permettre à nos licencié(e)s 
de pouvoir progresser et augmenter la notion de plaisir collectif et individuel. 
Moyens d’action : proposer des séances riches en qualité, en rapport avec les 
axes de travail par catégorie préconisés par la Direction Technique Nationale. 
Individualiser le travail et assurer un suivi du joueur (joueuse) à travers des 
bilans individuels. 
 
 

• RENFORCER L’IDENTITE CLUB : développer l’identité club et l’engagement des 
licencié(e)s au sein de l’association. Moyens d’action : Mise en place d’action 
éducatives (accompagnement éducatif, sensibilisation citoyenneté, stages 
Vacances, tenues d’entraînement, levers de rideau des Seniors A). 
 

• AMELIORATION DU NIVEAU DES EQUIPES : permettre une amélioration de 
nos équipes U13 à Seniors en termes de niveau de jeu et de compétition. Moyens 
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d’action : mise en place et suivi de la programmation par catégorie, bilans en fin 
de saison sur les capacités que le (la) joueur (euse) a pu acquérir tout au long de 
la saison écoulée, mise en place de spécifiques Gardien de But, développement 
technique grâce aux séances Futsal. 
 

• FORMATION DES EDUCATEURS : accompagner nos éducateurs dans leur cursus 
de formation. Moyens d’action : Accompagnement au quotidien des éducateurs 
sur le terrain pendant leur séance, inscription aux formations fédérales 
proposées par la ligue Nouvelle Aquitaine. 
 

• ARBITRAGE : Initier les joueurs (joueuses) à l’arbitrage. Moyens d’action : Mise 
en place de « module Arbitrage » pendant les stages Vacances, financement des 
formations par le club, accompagnement « 1er pas » de nos jeunes arbitres par les 
arbitres Seniors du club. 

5.3 - L’encadrement 

L’encadrement de nos licenciés est constitué d’éducateurs et de dirigeants bénévoles 
recrutés pas le club. Le club permet à ses éducateurs et dirigeants de se perfectionner 
sur le plan technique et pédagogique en finançant des formations. Le responsable 
technique planifie des programmes d’entraînement collectif et individuel puis 
accompagne les éducateurs lors des séances d’entraînement. Tout cela permet de 
développer un état d’esprit fondé sur la convivialité et l’échange.  

Organigramme de fonctionnement : 

 

Le responsable technique : salarié de l’association, il assure le suivi du projet sportif, 
fixe les objectifs de travail par catégorie, établit une programmation d’entraînement et 
définit les structures de séance. Il coordonne les différentes catégories, accompagne 
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les éducateurs dans leurs missions (réunions techniques), assure un relais avec les 
commissions techniques et des jeunes du District et de la Ligue. Il propose et met en 
place des manifestations sportives (Futsal, stage vacances, Tournoi U11/U13 annuel, 
Fête du club, Portes Ouvertes, etc…) 

Le responsable d’équipe : il prépare et organise les séances, assure la gestion de 
l’équipe, guide les enfants sur les plans sportifs et éducatifs, fait appliquer les règles de 
bonne conduite. 

Le dirigeant : il est indispensable au bon fonctionnement du club et intervient en 
soutien de l’éducateur. Il sert également de repère à l’enfant et doit, lui aussi, faire 
appliquer les règles de vie. Il peut participer à l’arbitrage des rencontres ou être 
délégué puisqu’il est licencié.  
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5.4 - Axes de travail par catégorie 
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5.5 - Conclusion 

Le projet sportif constitue un cadre de vie, d’expression et de fonctionnement dans 

lequel les acteurs (éducateurs, dirigeants, joueurs, parents) doivent pouvoir évoluer avec 

sérénité. 

Ce projet ne peut réussir qu’avec l’adhésion de tous les membres (dirigeants, 

éducateurs, parents, joueurs, bénévoles etc…) ainsi que par le soutien substantiel et 

permanent des sponsors du club. 

 

 


